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SUPPLEHENTAIRE NO. 1/82 PAR LE PARLEMENT EUROPEEN LE 16/12 
A STRASBOURG 

1 J.1.t11 

POSITION DE LA COMMISSION PRESENTEE PAR LE PRESIDENT G. THORN 
AU CONSEIL ECO/FIN DU 17 DECEMBRE 1982 

1) LA COMMISSION A ESTIME GU IL NE LUI ETAIT PAS POSSIBLE DE 
PROPOSER DES MESURES GUI NE RESPECTERAIENT PAS LES RESPONSABI 
LITES DU PARLEMENT EN TANT GUE LUNE DES BRANCHES DEL AUTORITE 
BUDGETAIRE ET EN TANT GU INSTITUTION ASSOCIEE A LA PROCEDURE 
LEGISLATIVE DE LA COMMUNAUTE. 
LA COMMISSION CONSTATE EN EFFET GUE LE PARLEMENT EN TANT GUE 
PARTIE DEL AUTORITE BUDGETAIRE NA PAS APPROUVE LA TRANSCRIP 
TION BUDGETAIRE DEL ACCORD INTERVENU LE 26 OCTOBRE 1982 ET 
GU IL NA PAS DONNE SON AVIS SUR LES PROPOSITIONS DE REGLEMENT 
GUI EN ETAIENT LA TRANSCRIPTION LEGISLATIVE. 

LA COMMISSION ESTIME GU IL NE SERAIT PAS JURIDIQUEMENT CORRECT 
GUE LE CONSEIL ADOPTE LES REGLEMENTS EN PASSANT OUTRE AL ABSEN 
CE DAVIS DU PARLEMENT. ELLE ESTIME AUSSI GUE PROCEDER 
A DES VIREMENTS SUR LES HEHES LIGNES GUI ETAIENT CONCERNEES 
PAR LE PROJET DE BUDGET SUPPLEMENTAIRE NE RESPECTERAIT PAS LA 
VOLONTE DU PARLEMENT TELLE QU Il LA EXPRIMEE DANS SON VOTE 
SUR LE BUDGET SUPPLEMENTAIRE 

2. LA COMHISSION DEMANDE EN MEME TEMPS AU CONSEIL ET AUX ETATS 
MEMBRES DE CONFIRMER LEUR VOLONTE DE VOIR REGLES ULTERIEUREMENT 
LES PROBLEMES BUDGETAIRES BRITANNIGUE ET ALLEMAND 
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SUR LES BASES MEME GUI ONT ETE DEFINIES EN HAI ET OCTOBRE 
DERNIER, COHHE SI LE PARLEMENT AVAIT APPROUVE LE BUDGET SUPPLE
MENTAIRE. ELLE CONSTATE,EN EFFET,GU IL N Y A PAS EU DANS LE 
PARLEMENT OPPOSITION AUX MONTANTS GUI TRADUISAIENT L ACCORD 
POLITIQUE D OCTOBRE 1982 EN TERMES BUDGETAIRES. 

3. EN CONSEGUENCE, LE CONSEIL DEVRAIT DORES ET DEJA S ENGAGER 
A CE GUE LES SOLDES BUDGETAIRES DISPONIBLES A LA FIN DE 1982 

SOIENT AFFECTES PAR PRIORITE A LA MISE EN OEUVRE DEL ACCORD 
POLITIQUE D OCTOBRE 1982. LA COMMISSION VEILLERA A CE GUE 
CES SOLDES DISPONIBLES SOIENT AU MOINS EQUIVALENTS A CE GU 
AVAIT ETE PREVU POUR L EXECUTION DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 1982. 

4. LA COMMISSION AL INTENTION DE DELIBERER DES SA PROCHAINE 
REUNION, DUNE PART, SUR LA POSSIBILITE D ENGAGER DES LES 
PREMIERS JOURS DE 1983 LES PROCEDURES BUDGETAIRES APPROPRIEES 
POUR LA MISE EN OEUVRE DES ACCORDS POL-ITIQUES DE MAI ET OCTOBRE 
DERNIER, DAUTRE PART, POUR ARRETER LE PROGRAMME DE TRAVAIL 
GUI PERMETTRA DE DONNER SUITE AUX DEMANDES DU PARLEMENT EN 
MATIERE DE DEVELOPPEMENT DES POLITIQUES COMMUNES ET D INSTAU
RATION DE NOUVELLES RESSOURCES PROPRES. 

AMITIES, M. SANTARELLI 
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VOICI LE COHHUNIGUE FINAL DU CONSEIL SUR CE POINT: 

LE CONSEIL CONFIRME QU'IL RESPECTERA LES ENGAGEMENTS CONTENUS 
DANS LES CONCLUSIONS DU CONSEIL DU 26 OCTOBRE 1982. 

LE CONSEIL S'ENGAGE A UTILISER EN PRIORITE A CETTE FIN LES 
RESSOURCES BUDGETAIRES GUI SONT DISPONIBLES A LA FIN DE L'ANNEE 
1982. 

LE CONSEIL NOTE GUE: 
- LA COMMISSION A DECLARE GUE CES RESSOURCES SONT SUFFISANTES 
A CET EFFET 

- LA COMMISSION PRENDRA DES DISPOSITIONS POUR ASSURER GUE LA 
SITUATION DES DEUX PAYS EN QUESTION NE SERA PAS DETERIOREE 
PAR RAPPORT A CELLE PREVUE DANS LES CONCLUSIONS DU 26 OCTOBRE 
1982 

- LA COMMISSION PRENDRA A BREF DELAI LES DISPOSITIONS POUR 
ENTAMER, DANS LES PREMIERS JOURS DE 1983, LES PROCEDURES GUI 
SERONT NECESSAIRES POUR REMPLIR LES ENGAGEMENTS CONTENUS DANS 
LES CONCLUSIONS DU 26 OCTOBRE 1982 
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